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gaz soit sortie. Proposons-nous, par exemple, d'en enfermer les
trois quarts, ce qui est un minimum, si l'on veut que le bruit
soit serieusement affaibli. Si la bouche ä feu a une longueur
de 2 metres, on laissera echapper une tete de colonne de 50
centimetres de longueur qui, d'apres ce que nous venons de

voir, traversera la tranche de la bouche en un millieme de
seconde ; le probleme pratique se posera donc sous la forme
suivante : Fermer la bouche ä feu un millieme de seconde

apres le passage du projectile par un mobile ayant 15 cm. ä

parcourir en mouvement accelere.
Considerons d'abord un mouvement uniformement accelere;

la vitesse finale sera double de Ia vitesse moyenne, et le bord
du volet viendra frapper son logement avec une vitesse cle 300
metres par seconde. Mais, dans le dispositif adopte par le
colonel Humbert, l'acceleration est necessairement moindre au
depart qu'ä l'arrivee, puisque, dans les premiers instants, les

gaz agissent tres obliquement sur la valve. On ne sera
probablement pas loin de la verite en adoptant la vitesse cle 500
metres par seconde. La valve deviendra ainsi un nouveau
projectile, eile se brisera si eile est faible, et detruira Ia bouche ä

feu si sa masse est plus considerable.
On aurait, soit dit en passant, une Solution mecanique plus

simple du probleme en munissant le culot du projectile d'un
diaphragme ä ailettes retenu pres de la bouche par une entaille
circulaire. II ne semble pas cependant que l'on ait jamais
tentö l'experience, dont l'insucces etait trop evident.

La conclusion qui ressort de ces quelques reflexions ne saurait

etre douteuse ; si le Systeme du colonel Humbert est tel
que l'ont decrit quelques journaux illustres, l'appareil qu'ex-
perimente la maison Hotchkiss est voue ä un echec certain ;

il sera ou inefficace ou dangereux, ou tous les deux ä la fois.
Cli.-Ecl. Guillaume, cap. d'artillerie.

Remonte de la Cavalerie suisse

Beponse aux articles ue M. le major veterinaire Dutoit.

Les articles sur la « Bemonte de la cavalerie en Suisse »,

par le major veterinaire Dutoit, parus dans la Revue militaire,
pourraient donner l'impression que notre arme a systematique-



REVUE MILITAIRE SUISSE 571

ment ecarte les produits nationaux pour donner la preference
aux produits etrangers.

Tel n'est cependant pas le cas, et les quelques reflexions
que je viens soumettre ä vos nombreux lecteurs ont simplement

pour but de leur expliquer pourquoi le tant pour cent
des remontes suisses est si faible et celui des remontes etrangeres

si eleve.
Je suis tout ä fait d'accord avec M. le major veterinaire

Dutoit, lorsqu'il dit que le bon poulain suisse peut et doit faire
un bon cheval de cavalerie, et je puis assurer que notre arme
serait la premiere ä etre fort heureuse si tous nos rögiments
etaient remontes en chevaux du pays Mais est-ce possible? ,.x^ ,.->

Le major Dutoit constate lui-möme que notre cavalerie a

beaucoup change depuis vingt ans ; autrefois les cours de

repetition se bornaient ä des sorties quotidiennes sur la place
d'exercice, ä quelques evolutions dans le regiment ä une allure
modörc'e, ä arreter toutes les demi-heures pour resseller et
ressangler, et ä constater, le soir, que, malgre de tres grands
soins et cles menagements extraordinaires, la liste des chevaux
indisponibles ne faisait que croitre et embellir; de temps en
temps un service en campagne venait rompre la monotonie de
l'ordre du jour ; encore ces services ne se faisaient-ils que sur
des distances bien petites ; et lorsqu'une patrouille d'officiers
avait parcouru vingt-cinq kilometres, on en parlait pendant
des semaines

Si l'on n'exigeait pas plus des hommes et des chevaux, c'est

que le materiel ne le permettait pas.j
Aujourd'hui il en est tout autrement; les cours de repetition

ont lieu n'importe ou et sont generalement divisös en' deux
pöriodes ; la premiere, dite cc cours preparatoire n, dure
environ sept jours; la seconde, consacree aux manceuvres com
binees avec d'autres unites concentrees ä d'assez grandes
distances, le reste du temps.

Pendant le cours preparatoire, les chefs d'unites amöliorent
ce qu'ils ont reconnu de plus döfectueux l'annöe precedente,
et entrainent leur troupe par un travail progressif pour la
periode de manoeuvre proprement dite.

En outre, des exercices de patrouilles d-'officiers ont lieu
chaque jour.

Cette annöe, par exemple, pendant les manoeuvres cle la
Ire brigade de cavalerie, qui etait cantonnöe ä Äarberg et envi-



572 REVUE MILITAIRE SUISSE

rons, ces exercices consistaient ä observer pendant 24 heures
la brigade combinee qui ötait cantonnöe ä Thoune.

L'homme, porteur d'un rapport envoye de Thoune, fran-
chissait ä peu pres 110 kilometres.

Ces patrouilles partaient ä cinq heures du matin, et en
gönöral le 1er rapport arrivait ä Aarberg entre cinq et sept heures
du soir.

L'annee derniere, une patrouille d'officiers partie de Bulle ä

5 h. 30 du soir, avec Payerne comme objectif, envoyait un
rapport detaille sur les avant-postes et sur les cantonnements
ennemis ; ce rapport arrivait ä Bulle ä 12 h. 45 du matin,
apres avoir parcouru 70 kilometres.

Ni cette annee, ni l'annöe derniere, aucun des chevaux
envoyes en patrouille n'etaient portes comme indisponibles le
lendemain ; les' hommes n'etaient pas specialement choisis
dans les escadrons, mais etaient dösignös ä tour de röle.

Comme marche d'ensemble, je puis signaler celle cle quatre
escadrons ayant parcouru la distance de Bulle-Bomont, soit 16
kilometres, en une heure, et cela sans un allongement de
colonne nt un seul trainard. Les chiffres de chevaux envoyes ä

rinfirmerie ölaient minimes ; sur 1-escadrons en 1896 il y en a

eu 15, et sur 3 escadrons en 1897, 11.

L'öquitation dans le terrain a subi la möme progression et
actuellement nos hommes passent. partout, plus ou moins
correctement il est vrai, mais enfin on peut etre sür qu'un ordre
donnö sera execute, et qu'il parviendra ä son destinataire,
meme si la rencontre d'un bon fosse ou d'une haie vive rend
la chose un peu plus difficile.

Si notre materiel de chevaux avait ötö le möme que celui de

nos anciens d'il y a vingt ans, jamais on n'aurait pu obtenir
un pareil resultat: pour pouvoir changer notre maniere de
travailler et donner ä notre arme l'impulsion cpii lui ötait
necessaire, il fallait pouvoir rapidement doter notre cavalerie
d'un cheval resistant et marchant bien dans le lerrain ; or ä

part quelques sujets qui sont tout ä fait l'exception, l'elevage
national ne pouvait pas nous le fournir ; il fallait donc le prendre

lä oü il se trouvait.
L'elevage suisse peut-il actuellement nous fournir les

chevaux qui nous sont necessaires'? Si oui, que les eleveurs nous
les amenent, et sürement les commissions d'achats en prendront

autant qu'on leur en presentera.
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Au point cle vue de l'eleveur, il est logique de penser que
notre cavalerie est faite pour prendre les chevaux qu'on veut
bien lui presenter; mais, pour une armöe, le point de vue
militaire a aussi quelque importance, du moins en general c'est
le cas ; le devoir de nos chefs, et ils l'ont heureusement compris

ainsi, est de nous fournir un materiel qui nous permette
de pousser nos hommes aussi loin que possible, et en möme
temps de leur donner un cheval ä cleux mains utilisable pour
le trait leger, et non pas de nous obliger ä marquer un temps
d'arret dans l'impulsion que nous avons regue, sous prötexte
que notre materiel de chevaux n'etant pas encore ä la hauteur,
il est de notre devoir de les attendre.

C'est aller certainement un peu loin que cle prötendre que
Jes importes ne sont que des rosses, qu'on ne sort qu'avec
crainte et clegoüt, qui s'usent devant des creches mal rempilies,
et qui ne sont bons qu'ä plonger, pointer, boquer ct caracoler
pendanl dix jours de service! Evidemment, si sincerement c'est
l'opinion de M. Dutoit, c'est qu'il veut oublier le service qu'il
a fait autrefois dans notre arme, et que probablement, depuis
qu'il en est sorti, il ne s'en est que fort peu inquiele ; ce que
je puis lui affirmer, c'est que, au 11° regiment, ce genre
cc d'importes n est totalement inconnu, et ce rögiment n'est

pas une exception.
Le caractere du cheval suisse est-il tellement parfait et son

dressage si facile'? Je me permets d'en douter, et mon opinion
se base sur les nombreuses remontes que j'ai eues sous mes
ordres pendant les quelques annees de mon service ä Ja regie
federale des chevaux; les points de comparaison etaient faciles ;

ä part les chevaux des haras hongrois, qui etaient peut-etre
ceux qui offraient les difficultes les plus sörieuses, on pouvait
mettre tout le reste clans le meme panier; le cheval suisse ne
se distinguait ni en bien, ni en mal ; je me rappelle cependant
les maints bons moments passes au manege, en töte ä töte
avec un cc rogneux » du pays qui ne voulait rien comprendre.

Lorsque M. Dutoit parle du double ou du triple pur-sang,
je dois dire que je ne saisis pas tres bien cle quel genre (l'animal

il veut parier Le simple pur-sang est dejä une bien belle
chose, et heureusement pour les pays qui nous avoisinent, ils
ont pousse ä son elevage et. l'ont favorise par les courses et
autres trucs plus ou moins honnetes! Le plus grand plaisir
qu'un homme cle cheval puisse eprouver, la meilleure maniere
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de developper les deux qualites primordiales d'un officier de

cavalerie, cela hardiesse et le courage », c'est de galoper dur
et dru ä travers pays avec un bon cheval de sang entre les

jambes! Plus nos officiers en auront, mieux cela vaudra ef je
souhaite ä mes camarades autant de bons moments que moi-
meme j'en ai eus autrefois.

Au point oü en est notre elevage, il n'est pas possible pour
notre cavalerie de trouver par an 700 chevaux de quatre ans,
offrant les qualites que nous sommes en droit d'exiger d'eux ;

il nous faut, par consequent, les chercher ä l'etranger.
II ne m'appartient pas non plus cle juger si nous le pourrons

jamais Notre pays peut certainement faire de bons produits,
mais ils reviennent trop chers ä l'eleveur; notre climat ne
permet pas de laisser les poulains assez longtemps au päturage

et l'elevage ä l'ecurie est un elevage de luxe, bon pour
des produits destines au service des maisons bourgeoises, mais
trop dispendieux pour produire un bon cheval de quatre ans
ä un prix raisonnable. L'annee derniere, ä l'exposition de

Geneve, il y avait certainement de bons sujets, mais comme
prix on se serait cru chez un marchand de chevaux des

Champs-Elysees! Cette estimation eievee des produits n'a
cependant rien que de tres naturel; le meilleur sujet d'une ecurie

doit toujours, aux yeux de son proprietaire, compenser les

pertes qu'il devra forcement subir avec les sujets införieurs;
seulement, ce qu'il y a de malheureux pour nous et pour
l'eleveur, c'est que ce cheval de töte est celui qui nous est necessaire

comme cheval d'arme; en Suisse, nous devrons le payer
couramment 1500 fr.; ä l'etranger, nous le trouvons pour
1200 fr. rendu au depöt.

Lorsque les chevaux de töte actuels seront devenus la
production courante et moyenne, l'eleveur les taxera aussi un
prix moyen et nous pourrons les acheter.

Sans vouloir entrer en discussion le moins du monde sur
notre elevage, il me semble que l'on aurait pu aussi faire plus
pour nos poulinieres; de l'aveu de tous, c'est notre point
faible, et c'est de leur amelioration que depend le succes de

notre elevage et la fourniture sinon complete, du moins en
grancle partie, de nos chevaux de cavalerie. Une amelioration
par selection est toujours longue; on l'a bien compris pour les
etalons puisque leur importation par l'Etat n'a fait qu'aug-
menter d'annöe en annee et que gräce ä l'impulsion donnee
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dans ce sens par M. le colonel Vigier on est arrive ä avoir des

producteurs dignes de n'importe quel haras etranger. Mais
pourquoi ne pas faire de meme pour les juments? Si depuis
quinze ans, on avait importe 100 juments par an, juments que
l'on aurait revendues moitie prix aux eleveurs, trop contents
de les avoir, nous aurions actuellement en Suisse un nombre
süffisant de juments susceptibles de produire un bon cheval
de cavalerie pour remonter presque totalement notre arme.

Les sacrifices que la Confederation se serait imposes auraient
öte grandement compenses par la rapidite du resultat, et, ä

present, l'argent fedöral resterait, en grande partie du moins,
aux mains de nos eleveurs, qui seraienl. satisfaits et nous
pareillement.

Loys, major.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

CHRONIQUE FRANCAISE
(De notre correspondant particulier.)

Nouveau materiel d'artillerie. — L'affäire Dreyfus-Esterhazy et l'armee.

Le mois de novembre n'a pas apporte chez nous d'evönements
militaires importants. C'est l'öpoque de l'arrivöe des recrues, de la convocation

des commissions chargees d'etablir les « tableaux d'avancement »,

et tout le monde, dans l'armee, est hypnotisö par ceci ou absorbe par
cela. Dans les regiments, on se pröpare k « instruire la classe »; k Paris,
on intrigue pour faire inscrire ses candidats sur les listes de choix ou

pour y figurer soi-möme. Tout cela est sans interet pour les lecteurs
etrangers, et il n'y a pas lieu de s'y arreter.

Les journaux ont annonce que l'artillerie frangaise execute au camp de

Chälons, avec le nouveau materiel, des experiences auxquelles assistent
de nombreux officiers; mais ils ne disent pas quel est ce matöriel ni pourquoi

on l'experimente : est-ce le modöle definitif qu'on veut soumettre k

l'examen de ceux qui seront appeles ä s'en servir, ou procede-t-on ä des

tirs comparatifs, comme d'aucuns le prötendent, avec deux types differents

(celui du colonel Deport et celui du commandant Ducros) entre
lesquels le comite de l'arme et le ministöre se montrent hösitants ou par-
tages II se passe en tout cas quelque chose d'insolite en ce moment, ä

ce sujet, Mais il est extrömement difficile de se procurer des renseignements

certains. Dös que je le pourrai, je vous mettrai au courant de ce

que j'aurai pu recueillir de bonne source.
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